














- éventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, échange ou apport en société, et 
généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas 
le caractère civil de la Société.

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : « 2B CREATION ». 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sociale doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie 
immédiatement des mots "société civile immobilière" suivis de l'indication du capital 
social, en vertu des dispositions de l'article 32 du décret du 3 juillet 1978 précité. 

La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents 
publicitaires ainsi que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, son numéro d'identification accompagné de 
la mention RCS suivie du nom de la ville où se tr9uve le greffe où elle est 
immatriculée, conformément aux dispositions de l'article R. 123-237 du Code de 
commerce. 

ARTICLE 4 -SIEGE SOCIAL 

Mise à jour selon décisions du 08/12/2023

Le siège social est fixé: 875 Avenue Léon Amic 83390 CUERS

Ancien siège : 3 Rue des Giroflées 83400 Hyères 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département 
par simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective 
extraordinaire. 

ARTICLE 5 -DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-d ix -neuf (99) années à compter 
de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, 
sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE 11. -APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 

ARTICLE 6 -APPORTS 

Le capital social est constitué par les apports suivants 
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